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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: HQETC-1 : Head Quarter & European Technical Center, step n°1 Construction du Siège Europe et du Centre technique Europe de NTN Europe ; phase 1
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: NTN EU
	 Raison sociale: NTN Europe
	 SIRET: 32582107200015
	 Type societe: SA
	 Monsieur: _
	 Nom: POIROT
	 Prenom: Stéphane

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39. Travaux, constructions et opérations d’aménagement
	 Caracteristique du projet: Surface de plancher supérieure à 10.000 m2 et inférieure à 40.000 m2 HQETC-1 : surface de plancher = 10.400 m2
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Réalisation d'un programme immobilier, au sein du périmètre d'un établissement ICPE soumis à autorisation, comprenant :- la démolition de bâtiments industriels (n’hébergeant pas d'activités ICPE)- des terrassements généraux sur les 24.800 m2 de l'assiette foncière du projet- la construction du bâtiment HQETC-1 destiné à héberger le siège européen de NTN Europe (activité tertiaire) ainsi que les laboratoires de recherche et développement pour la zone Europe (activités de laboratoires non classées ICPE) : emprise au sol 4.800 m2, surface de plancher 10.100 m2.- la construction d'un bâtiment "Poste gardien & utilités" (destiné à héberger les groupes de pompes à chaleur, les groupes de sprinklage, le groupe électrogène pour secours électrique) : emprise au sol 297 m2- la création de 238 places de stationnement destinées au personnel de NTN Europe et 22 places visiteurs- la création des dispositifs d'infiltration des eaux pluviales de toiture et de voiries
	2 Objectifs du projet: La réalisation du projet HQTEC-1 s’inscrit dans le cadre, plus global, de restructuration de l'établissement historique de NTN Europe d'Annecy. Cette restructuration est basée sur 3 piliers :- la désindustrialisation progressive du site d'Annecy, au profit d'autres sites annéciens, français et européens ;- la libération d'emprises foncières importantes au bénéfice du renouvellement urbain souhaité par le Grand Annecy ;- la confirmation du rôle clé du site historique d'Annecy au sein de la nouvelle organisation européenne de NTN, avec la création simultanée du nouveau siège européen et la création du centre technique européen.Corrélativement, le projet HQETC-1 contribuera à la renaturation  du site NTN Europe d'Annecy. Actuellement l'assiette du projet est dépourvue d'espaces verts et est imperméabilisée à 88%.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux sont organisés en cinq séquences principales:- Séquence n°1,  3 mois : désamiantage puis démolition des bâtiments industriels, désaffectés, dans l'emprise foncière du projet- Séquence n°2,  3 mois : terrassement généraux, y compris gestion des pollutions des sols identifiées dans les horizons superficiels ; démantèlement des anciens réseaux ; enfouissement des nouveaux réseaux- Séquence n°3,  16 mois : construction du bâtiment HQETC-1 et du bâtiment "utilités" y compris tous équipements techniques- Séquence n°4,  4 mois : aménagement extérieurs (voiries, espaces verts, systèmes de gestion des eaux pluviales)- Séquence n°5,  2 mois : aménagements mobiliers dans le bâtiment HQETC-1Durée globale (compris recouvrement de séquences) : 26  moisLe bâtiment HQETC-1 sera construit en structures bois (zones bureaux) et  béton (zones laboratoires), dans une optique "bas carbone".
	2 Phase exploitation: Le bâtiment HQETC-1 accueillera 550 personnes, sur 3 niveaux de plancher, dont 460 personnes pour la zone tertiaire et 90 personnes pour la zone laboratoire.Le personnel de ce nouveau bâtiment est déjà, en majeure partie, employé sur le site NTN Europe d'Annecy et est actuellement installé dans d'autres bâtiments voués à démolition à moyen terme. Aussi, le projet HQETC-1 n'aura pas d'incidence notable en termes d'évolution du trafic de véhicules automobiles légers.En revanche, l'un des bâtiments industriels démolis accueillait jusqu'à récemment une activité logistique induisant un important trafic de poids lourds. L'arrêt de cette activité, en vue de la réalisation du projet HQETC-1, entraîne de facto une réduction significative du trafic routier lié à l'établissement NTN Europe d'Annecy.Le projet HQETC-1 contribuera à la renaturation du site NTN Europe d'Annecy. Actuellement l'assiette du projet (24.800 m2) est quasi totalement dénuée d'espaces verts et est imperméabilisée à près de 88%. Une fois HQETC-1 en service, 10.185 m2 de surface désimperméabilisées, dont 7.124 m2 d'espaces verts, contribueront  significativement à l'amélioration de l'incidence environnementale de l'établissement NTN Europe d'Annecy.Démantèlement : L'emprise foncière du projet est en zone Ux (zone d'activités) du PLU d'Annecy commune déléguée ; l'OAP sectoriels, datée du 23 mars 2023, ne définit pas d'évolution programmée pour cette emprise contrairement à ce qu'elle définit pour l'emprise du site NTN contiguë à la rue des Hirondelles. Après la fin d'activité de NTN Europe, le bâtiment pourra soit être aisément déconstruit (structure bois, béton) soit être reconverti pour le même usage, voire pour un usage différent, selon les dispositions réglementaires et les opportunités du moment.

	4 Procedures administratives: Le projet HQETC-1 est soumis :- à la procédure de demande d'autorisation de démolition (bâtiments industriels dans l'emprise du projet)- à la procédure de demande de permis de construire
	6 Grandeurs du projet: - emprise foncière du projet : - emprise au sol des bâtiments HQTEC-1 / "Poste gardien & utilités" :- surface de planchers des bâtiments HQTEC-1  / "Poste gardien & utilités" :- hauteur maximale de la construction : - surface imperméabilisée actuelle  >> future :
	6 Valeurs: 24.800 m24.800 m2 / 300 m210.100 m2 / 300 m214,64 m21.840 m2  >>  14.600 m2
	6 Nom: 1
	6 Voie: rue des Usines
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Annecy
	6 Code postal: 74100
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 06
	6 Coordonnees_long °: 06
	6 Coordonnees_long ': 46
	6 Coordonnees_long ": 3
	6 Coordonnees_Lat: 45
	6 Coordonnees_Lat °: 54
	6 Coordonnees_Lat ': 12
	6 Coordonnees_Lat ": 4
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU d'Annecy Commune nouvelle, Modification n°2 approuvée le 23 mars 2023 par le Grand Annecyzonage : Ux (zone d'activités)
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: oui
	2: 
	 Description sommaire projet: Le projet HQETC-1 s’inscrit dans le périmètre d'une installation classée soumise à autorisation.L'arrêté préfectoral de référence est l'AP d'autorisation n°2009-1345 du 20 mai 2009. L'arrêté préfectoral complémentaire le plus récent est l'AP n°2021-0070 du 8 juillet 2021. Une étude d'impact a été jointe au dossier initial de demande d'autorisation.Le projet HQTEC-1 :- ne modifie aucune des activités classées existantes- fait néanmoins l'objet d'un Porter à Connaissance adressé au préfet et à la DREAL UD74- réduit les impacts de l'établissement NTN Europe d'Annecy en termes de trafic véhicules, en termes de gestion des eaux pluviales (infiltration dans les eaux souterraines en lieu et place de rejet au Thiou)



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: ■ ZNIEFF de type 2 la plus proche : à 1,5 km au Sud-Est : Identifiant : 820005231 ;  Ensemble fonctionnel formé par le lac d'Annecy et ses annexes■ ZNIEFF de type 1 les plus proches, : A 1,3 km au Nord : 820031800 ; Le Fier dans la traversée de l'agglomération annécienne. A 1,9 km au Sud :  Identifiant : 820031639 ; Semnoz, flanc ouest de l'extrémité de l'Aigle
	 Projet zone montagne: Oui
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune d'Annecy est soumise à la loi n°85-30 du 9 janvier 1985, modifiée, "Loi Montagne" (source data.gouv.fr).Pour autant le projet n'est pas situé en "zone de montagne"
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Zones d'arrêté de protection de biotope les plus proches : ■ à 1,9 km au Nord-Ouest : Identifiant : FR3800737 ; Bois Des Côtes - Marais De Côte Merle■ à 2,9 km à l'Est : Identifiant : FR3800963 ; Roselieres Du Lac D'Annecy
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Annecy, commune classée en "Loi Littorale" car riveraine d'un estuaire (source : observatoire-des-territoires.gouv.fr).L'assiette foncière du projet est située à environ 1,4 km du lac d'Annecy.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement a été soumis à enquête publique du 20 novembre 2020 au 20 janvier 2021.Le rapport de présentation du PPBE d'Annecy commune nouvelle, daté de mars 2021  indique que la voie la plus proche du projet et ayant fait l'objet d'une surveillance est la rue des Hirondelles.En outre le boulevard de la Rocade (RD1501) est pris en compte dans le PPBE du réseau routier départementale de la Haute Savoie.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Annecy détient 25 édifices bénéficiant d'une protection au titre des monuments historiques ; 7 d'entre eux comportent au moins une partie classée.Aucun de ces sites n'est situé à moins de 500 mètres du projet(source : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/monuments-historiques-commune-dannecy/)
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: L'emprise de l'établissement NTN Europe d'Annecy, et notamment l'emprise du projet, ont fait l'objet de plusieurs campagnes de diagnostic des sols. Un suivi périodique de la qualité des eaux souterraines est également effectué. Les résultats de ces investigations font l'objet d'échanges formels avec la DREAL UD74.■ BASIAS : RHA7400216 et RHA7400501 ; ■ InfoSols  : SSP000830001 et SSP000830003
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit  le plus proche est constitué par le centre ville (historique) d'Annecy, à environ 1 km de l'emprise du projet HQETC-1.(source : https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/cartes-departementales-des-sites-classes-et-a13195.html)
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: ■ Le site Natura 2000, Directive Oiseaux, le plus proche est à plus de 10 km, à l'Est (Les Frettes - Massif des Glières ; codes FR8201704 et  FR8212009■ Le site Natura 2000, Directive Habitats, le plus proche est à plus de 7,2 km au Sud ( Cluse du Lac d'Annecy : code FR8201720)voir annexe 7
	 Projet site classe: Oui
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site classé le plus proche est constitué par les canaux du Thiou et du Vassé à environ 1 km de l'emprise du projet HQETC-1.(source : https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/cartes-departementales-des-sites-classes-et-a13195.html)
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Annecy dispose :- d'un PPRN ; l'emprise du projet est  concernée par les aléas "sismicité", "radon", "argile".- du PPRT "GPHS" ; il ne concerne pas l'emprise HQETC-1.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPRN a été approuvé par arrêté préfectoral n°2009-68 du  29/01/2009.Le PPRT "GPHS" a été approuvé par arrêté préfectoral n° 2011098-003  du 8/04/201

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet HQETC-1 sera alimenté par le réseau public d'adduction d'eau potable. Il sera par ailleurs connecté au réseau public d'alimentation des poteaux incendie.Aucun prélèvement direct dans les milieux n'est prévu.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet HQETC-1 ne nécessite pas de terrassements profonds, en interférence avec les eaux souterraines. Aucun rabattement temporaire de nappe, aucun drainage n'est nécessaire.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet HQETC-1 nécessite la démolition préalable de plusieurs bâtiments industriels à structures en béton. Il est envisagé de valoriser sur site une partie des 12.000 tonnes de bétons issus des démolitions, après concassage, en corps de chaussées et en fond de forme sous dalle du bâtiment.Le projet HQETC-1 nécessite par ailleurs le décapage général de l'emprise foncière du projet sur environ 1,0m de profondeur, soit près de 24.800 m3 de matériaux. Ils seront évacués en filières adaptées.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Outre les matériaux de construction du bâtiment (bois, bétons pour la structure), le projet nécessitera l'apport de matériaux pour les voiries, pour les réseaux enterrés, pour les espaces verts.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: bétons à base de ciments (calcaire), sables, graviers et eau ; sables, graviers et tout venant pour les tranchées ; granulats calibrés pour les corps de chaussées ; terre végétale pour les espaces verts
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet vise une certification BREEAM impliquant un objectif "bas carbone" pour la construction du bâtiment et le recours à des ressources locales pour les matériaux de structure (bois, bétons).Le bâtiment HQETC-1 sera raccordé au réseau d'adduction d'eau potable pour usage sanitaire. Il sera raccordé au réseau public d’assainissement pour le rejet des eaux usées et des eaux "vannes".Le projet HQETC-1 ne générera pas d'eaux industrielles (il est rappelé qu’il n’y a pas de rejet d’origine industrielle au niveau du site)
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: L'emprise foncière du projet est actuellement imperméabilisée à 88% (toiture de bâtiment, enrobés et bétons sur zone de circulation poids lourds entre les bâtiments existants) et est dépourvue d'espaces verts. La biodiversité est  actuellement très faible.La réalisation du projet inclut une renaturation de l'emprise reposant sur la création d'espaces verts, sur la désimperméabilisation des surfaces non bâties et sur la création de noues d'infiltrations. Ces actions sont propices au retour d'une biodiversité satisfaisante.
	 Projet proximite Natura 2000: Off
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: projet intégralement déployé sur un site industriel en activité
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: l'emprise du projet n'est pas concernée par le PPRT d'Annecy-Seynod (PPRT "GPHS").
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: l'emprise du projet est concerné par les risques naturels :- sismicité : niveau 4/5 (moyen)- radon : niveau 2/3 (moyen)- argile : niveau 2/03 (moyen)(source : georisques.gouv.fr)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet HQETC-1 n'engendre pas de risque sanitaires : activités tertiaires pour le siège Europe et activités de recherche - développement (domaine de la mécanique) pour le centre technique
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Les risques sanitaires liés à la présence de pollution des sols sont pris en compte dans le projet (purge par terrassement - évacuation de l'horizon superficiel)
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: ■ Phase travaux : trafics poids lourds pour (1) évacuation des matériaux de démolition et de terrassement, (2) livraison de matériaux de construction et d'aménagement. Durée de chantier 26 mois■ Phase exploitation : trafic principalement lié aux déplacements du personnel, à volume équivalent à la situation actuelle. La suppression du trafic PL liée à la cessation d'activité logistique des bâtiments démolis constituera une réduction notable des nuisances.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Oui
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le centre technique européen hébergera l'activité métrologique fournissant les étalons de référence pour toutes les unités de production d'Europe. Activité extrêmement sensible aux vibrations.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: ■ Phase travaux : rejets des engins de chantiers motorisés ; émissions de poussières maîtrisées durant les démolitions puis les terrassements■ Phase exploitation : rejets dus (1) au renouvellement d'air des espaces de travail (VMC), (2) aux essais hebdomadaires de démarrage des motopompes du système de sprinklage et du groupe électrogène de secours, (3) aux véhicules thermiques du personnel
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: ■ Phase d'exploitation : hormis les éclairages concourant à la sécurité du site, le bâtiment HQETC-1 et ses abords seront peu éclairés la nuit ;  activités tertiaires et R&D essentiellement diurnes.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: eaux usées (EU) et eaux vannes(EV) des sanitaireseaux pluviales (EP) de toiture et de voirie
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: EU et EV : rejet au réseau d’assainissement collectifEP : rejet vers la nappe par noues d'infiltration (actuellement rejet au collecteur public D2000 traversant l'emprise projet (servitude).
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: L'établissement NTN Europe d'Annecy ne génère aucun effluent industriel.  Le projet HQETC-1 ne modifie pas cet état.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: ■ Phase travaux : le chantier générera des déchets (démolition, terrassement, construction). Ils seront gérés par les entreprises selon les dispositions réglementaires■ Phase exploitation : les déchets produits au futur bâtiment HQETC seront des déchets non dangereux (activités tertiaires), de restauration et quelques déchets issus du laboratoire. Les caractéristiques et les quantités globales produites au niveau de l'établissement NTN Europe d'Annecy ne seront pas modifiées.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet HQETC-1 est déployé sur un site industriel dont l'activité est centenaire mais ne présente pas de patrimoine architectural industriel remarquable. Le projet ne porte pas atteinte à un patrimoine paysager ou culturel proche de l'emprise de l'établissement NTN Europe. Par ailleurs, l'emprise du site NTN Europe d'Annecy ayant été fortement impactée par la destruction totale de l'usine en mai 1944 (bombardement), la probabilité d'un patrimoine archéologique parait faible.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: L'emprise foncière du projet est intégralement incluse dans le périmètre d'un site industriel dont l'activité a débuté en 1917.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: ■ Phase travaux : nuisances sonores découlant de la démolition des bâtiments, des terrassements, puis de la construction. Les prescriptions municipales locales seront respectées
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le bâtiment HQETC-1 est proche du boulevard de la Rocade (D1501) supportant un trafic de plus de 16.400 véhicules jours (source : PPBE réseau routier départemental de Haute Savoie) 

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: La libération séquencée de près de 38.000 m2 d’emprise foncière le long de la rue des Hirondelles par NTN Europe au bénéfice de la société COGEDIM, porteur d’un projet immobilier de logements, a été enclenchée en mars 2023 : voir annexe volontaire n°1. Le projet COGEDIM a été exempté de la réalisation d’une évaluation environnementale : décision de l’Autorité Environnementale n°2021-ARA-KKP-3227 du 30 juillet 2021.Le projet COGEDIM et le projet HQETC-1 sont spatialement proches et les phases de travaux sont en partie concomitantes. L’incidence majeure des projets susceptible d’être cumulée concerne le trafic de véhicules en phase de chantier. L’opération COGEDIM sera desservie exclusivement par la rue des Hirondelles ; le projet NTN Europe sera desservi exclusivement par la rue des Usines. Comme tous chantiers importants en zone urbaine, les deux Maîtres d’Ouvrages et les entreprises de travaux devront se coordonner avec le service Voiries du Grand Annecy.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: sans objet

	4: 
	 Description: Les 24.800 m2 de l’assiette foncière du projet HQETC-1 sont actuellement  imperméabilisés à 88% et quasiment totalement dépourvus d'espaces verts. Le projet HQETC-1 contribue significativement à la renaturation des sols en créant 10.185 m2 de surfaces non imperméabilisées, dont 7.124 m2 d’espaces verts.Aujourd’hui la totalité des eaux pluviales (toitures et voiries) sur l’emprise foncière du projet sont rejetées au Thiou, via le réseau public, en voie de saturation (un collecteur D2000 traverse l’assiette du projet en servitude de tréfonds). Conformément aux prescriptions du PLU, le projet prévoit l’infiltration de l’intégralité des eaux pluviales, via un système de noues et d’ouvrages dédiés. Une contribution à la recharge de la nappe est ainsi assurée tout en délestant le réseau public.Le projet contribue à la réduction de la consommation énergétique globale de l’établissement NTN Europe d’Annecy. Les bâtiments anciens, chauffés au gaz, sont remplacés par un bâtiment conforme à la réglementation RE 2020, chauffé et rafraîchi par des pompes à chaleur et conçu dans l’objectif d’une certification BREEAM ambitieuse. L’étude d’opportunité pour l’installation d’un champ photovoltaïque en toiture est par ailleurs en cours.La construction du bâtiment HQETC-1 porte un objectif « bas carbone ». La zone tertiaire sera construite en structure bois ; la zone laboratoire sera construite en structure béton.Le projet contribue à la réduction notable du trafic et ses nuisances en entraînant de facto l’arrêt d’une activité logistique et du flux de poids lourds associé. Pour les déplacements du personnel et des visiteurs, le projet inclut la mise en service de 42 places de stationnement équipées en installation de charge de véhicules électriques.La contamination d’une partie des sols, avérée par les diagnostics spécifiques réalisés, est prise en compte pour répondre à la fois à la fois aux objectifs nationaux de gestion des sites pollués (traitement spécifique des zones de pollutions concentrées, maîtrise des impacts sur les milieux) et aux enjeux sanitaires vis-à-vis du personnel de NTN Europe. Des purges spécifiques seront réalisées lors des travaux de terrassements généraux.


	7: 
	 Auto-evaluation: En regard de la situation actuelle, le projet HQETC-1 entraîne des impacts positifs pour l'établissement NTN Europe d'Annecy dans son environnement urbain : réduction importante du trafic de poids lourds, gestion des eaux pluviales adaptée aux capacités limitées du réseau public, remplacement de bâtiments énergétivores par un bâtiment performant, renaturation et désimperméabilisation des sols, gestion des contaminations avérées de sols, amélioration de l'intégration architecturale du site dans le paysage urbain.Aussi, au regard des éléments examinés et en considérant l'ensemble des composantes environnementales, il est estimé que le projet peut être dispensé d'une évaluation environnementale.
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